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ARRÊ'T:É PORTANT PERMISSION DE VOIRIE ACCORDÉE A L'ENTREPRISE ORANGE UCI 
NORD DE FRANCE 

Le Maire de Marles-les-Mines, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de la Voirie Routière, notamment ses articles L 113-4, L 115-1, R115-1 et suivants, L131-7 et R131-
10, R141-13 et suivants; 

Vu le Code des Postes et des Communications électroniques, notamment ses articles, L45-1, L46 et L47, R20-45 
à R20-53; 

Vu l'arrêté ministériel du 26 mars 2007 relatif aux demandes de permissions de voirie mentionnées à l'article 
R20-47 du Code des Postes et des Communications électroniques; 

Vu la demande de permission de voirie et son dossier technique présentés par la société ORANGE UCI NORD DE 
FRANCE Chargés d'affaires GP LENS, 21 rue Lavoisier BP 62300 LENS, représenté par Monsieur Ludovic LEBACQ 
chargé d'affaires, en date du 13 Mars 2026, aux fins d'occupation du domaine public routier communal pour 
l'installation et l'utilisation d'infrastructures de réseaux de communications électroniques ouvertes au public, ci­
après dénommé le bénéficiaire. 

A R RÊTE 

Article 1 : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à installer et à maintenir des infrastructures de réseaux de communications 
électroniques résidence Picardie, rue de Combles et rue d'Albert, à MARLES-LES-MINES. 

Les ouvrages faisant l'objet de la présente autorisation ainsi que leur localisation sont détaillés à l'article 2 
« Nature des ouvrages ». 

La présente autorisation est délivrée à titre personnel, précaire et révocable, dans le cadre de l'activité normale 
de l'opérateur de réseau de communications électroniques ouvert au public exercé par le bénéficiaire et sous 
réserve du respect des conditions techniques et de sécurité en vigueur et des dispositions particulières détaillées 
ci-après.

Article 2 : Nature des ouvrages 
Conformément au dossier technique joint à la demande de permission de voirie, la présente autorisation porte sur 
la réalisation d'ouvrages enterrés et aériens en domaine public situés Rue de Combles et rue d'Albert, 62540 
MARLES-LES-MINES 

12 ml de pose de 3 fourreaux de 45 en trottoir 
51 ml de pose de 3 fourreaux de 45 en trottoir 
Pose d'une chambre L 1 T 
Pose d'une chambre L 2 T 

Une annexe au présent arrêté précise la nature et les implantations des ouvrages. 

Article 3 : Durée - Retrait 
La présente autorisation prend effet à la date de signature des présentes. 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable. 
Elle peut être retirée pour des motifs d'intérêt général sous réserve du respect d'un préavis de 3 mois, 
sauf cas d'urgence nécessitée par la sécurité des personnes ou des biens ou cas de force majeure. 
Elle pourra également être retirée, à l'expiration d'un délai de trois mois après mise en demeure restée 
infructueuse et adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, lorsque le bénéficiaire aura commis 
une faute au regard des dispositions du présent arrêté et de la réglementation en vigueur. 
En cas de révocation de l'autorisation, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les 
lieux dans leur état primitif dans le délai de trois mois à compter de la révocation. Passé ce délai, en cas 
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